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 n°150 182 du 30 juillet 2015 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par le Secrétaire d’Etat à l'Asile 

et la Migration, chargé de la Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 31 janvier 2013, par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, tendant 

à l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour, prise le 

20 décembre 2012. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 4 février 2014 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire de synthèse. 

 

Vu l’ordonnance du 30 septembre 2014 convoquant les parties à l’audience du 4 novembre 2014. 

 

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me E. HABIYAMBERE loco Me J. KAREMERA, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

Le requérant a déclaré être arrivé sur le territoire le 14 juin 2011. 

 

Le lendemain, il a introduit une demande d’asile laquelle s’est clôturée négativement par l’arrêt du 

Conseil de céans n°76.190 prononcé le 29 février 2012. 

 

Le 2 juillet 2012, il a introduit une demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9bis de la Loi. 
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1.2. Le 20 décembre 2012, la partie défenderesse a pris à son égard une décision d’irrecevabilité d’une 

demande d’autorisation de séjour. Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

Rappelons que l'intéressée est arrivée en Belgique le 14.06.2011 et y a initié une procédure d'asile le 15.06.2011. 

Celle-ci sera clôturée négativement le 02.03.2012 par décision du Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

L'intéressée invoque le respect de l'article 8 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme, en raison de la 

présence sur le territoire de son compagnon, Monsieur [A. D.], de nationalité italienne (joint une copie de la carte 

d'identité de ce dernier) avec lequel elle cohabite et projeterait de se marier. Or, un retour au Cameroun, en vue de 

lever les autorisations requises pour permettre son séjour en Belgique, ne constitue pas une violation de l'article 8 

de la Convention Européenne des Droits de l'Homme de par son caractère temporaire et cet élément ne constitue 

pas une circonstance exceptionnelle. En effet, une séparation temporaire de la requérante d'avec ses attaches en 

Belgique ne constitue pas une ingérence disproportionnée dans le droit à la vie familiale et privée de la requérante. 

Un retour temporaire vers le Cameroun, en vue de lever les autorisations pour permettre son séjour en Belgique, 

n'implique pas une rupture des liens privés et familiaux de la requérante, mais lui impose seulement une 

séparation d'une durée limitée en vue de régulariser sa situation. Cette obligation n'est pas disproportionnée par 

rapport à l'ingérence qu'elle constitue dans sa vie privée et familiale (CE- Arrêt n°
 
122320 du 27/06/2003). 

Notons également que, d'après le dossier administratif de l'intéressée, aucune démarche en vue d'un mariage 

prochain n'a été menée. Cet élément ne constitue pas une circonstance exceptionnelle. Ajoutons de surplus que 

rien n'empêche Monsieur [A..] d'accompagner sa compagne au Cameroun pour faire les démarches nécessaires 

en vue de l'obtention d'une autorisation de séjour de plus de trois mois en Belgique.» 

 

2. Recevabilité du recours 

 

2.1. Lors de l’audience, la partie défenderesse fait valoir que la requérante s’est vue délivrer une carte 

de séjour de membre de la famille d’un Belge, le 4 juin 2014 valable jusqu’au 26 mai 2019, et dépose 

une pièce à cet égard. Elle estime dès lors que la partie requérante n’a plus intérêt au recours.  

 

Invitée à s’expliquer à cet égard, la partie requérante se réfère à la sagesse du Conseil de céans.  

 

2.2. Le Conseil rappelle que l’intérêt au recours doit persister jusqu’au prononcé de l’arrêt et que 

l’actualité de l’intérêt au recours constitue une condition de recevabilité de celui-ci. Il rappelle également 

que « l’intérêt tient dans l’avantage que procure, à la suite de l’annulation postulée, la disparition du grief 

causé par l’acte entrepris » (P.LEWALLE, Contentieux administratif, Bruxelles, Ed. Larcier, 2002, p. 653, 

n° 376).  

 

En l’occurrence, force est de constater que la partie requérante est restée en défaut de démontrer la 

persistance, dans son chef, d’un quelconque avantage que lui procurerait l’annulation de la première 

décision entreprise et, partant, de justifier de l’actualité de son intérêt au présent recours.  

 
3. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1
er

 

 

La requête en annulation est rejetée. 
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Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 175 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente juillet deux mille quinze par : 

 

 

Mme C. ADAM, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

Mme A. P. PALERMO, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. P. PALERMO C. ADAM 

 

 


